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Acheter un bien immobilier relève souvent du parcours du combattant. 

Quelles précautions prendre ? 

Rencontrez votre notaire en amont de votre projet 

et surtout, ne signez pas sans son avis. 

Il vous accompagnera et vous aidera à le réaliser 

en toute sécurité.
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• établir l’avant-contrat ou recevoir une copie de l’agence immobilière qui a rédigé l’avant-contrat

• s’assurer de votre capacité à acquérir en obtenant les actes de naissance et de mariage et le cas 
échéant l’extrait K-Bis

• solliciter et obtenir le consentement de toutes personnes nécessaires à la validité de l’acte (conjoint, 
pacsé, co-indivisaire, co-héritiers, co-donataires, …)

• s’assurer de la qualité du droit de propriété du vendeur en obtenant un état hypothécaire 
(servitudes, hypothèques, …)

• obtenir les documents d’urbanisme nécessaires à votre information (note de renseignement ou 
certificat d’urbanisme, zonage, assainissement, alignement, …) 

• obtenir la renonciation de tout titulaire à l’exercice de son droit de préemption (collectivités 
locales, Safer, agence du littoral, locataires, indivisaires, …)

• obtenir du syndic de copropriété le cas échéant, une situation juridique et comptable appelée « 
état daté »

• rédiger et adresser le projet d’acte accompagné d’un décompte financier

• organiser le rendez-vous et pour cela s’assurer du déblocage des fonds de votre banque si le prêt 
est hypothécaire

Qui sont mes interlocuteurs ?

le notaire>

Il assure la sécurité  juridique de l’acte par l’analyse des documents que vous lui 

avez remis ou obtenu par ses services pour garantir, au nom de l’Etat, le fait que 

vous deveniez propriétaire.

Il est le garant de cette incontestabilité.
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 Chronologie d’une vente immobilière

Les avant-contrats ont généralement une durée de réalisation de 2 à 3 mois (excepté si vous 
destinez votre bien à la construction nécessitant l’obtention d’un permis de construire ou 
toute autre autorisation administrative).
En matière d’habitation, le notaire ne pourra régulariser une vente qu’après l’expiration d’un 
délai de rétraction de 7 jours.

J-3
• Etat civil
• Financement et apports
• Analyse du titre de propriété 
(désignation / superficie / diagnostics)

Signature
de l’avant-contrat

• Calcul des frais prévisionnels
• Chèque ou virement du dépôt de garantie 
   ou d’indemnité de d’immobilisation
• Conséquences fiscales (Plus-values / TVA...)

J+7 • Purge du droit de rétractation 
(7 jours à compter de la notification)

J+8 • Instruction du dossier administratif 
(dossier d’urbanisme,...) 

J+15 • Purge des droits de préemption

J+20 • Etat hypothécaire
• Etat des créances

J+45 • Justificatif de l’obtention de l’offre de prêt

J+70
• Délai maximal d’obtention des pièces
• Etablissement du projet d’acte

• Signature de l’acte  envisageable 
(nouvelle visite du bien avant signature)

Publicité foncière
• Publication au Service de la Publicité foncière
• Remise de la copie authentique de l’acte constituant

acte de propriété accompagné d’un relevé de compte

cœur du marché 
immobilier local. 

gestion du patrimoine. Parfaitement informé de la législation, il vous donnera 

de la transaction.

 À savoirG
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Votre budget global comprend :
• le prix du bien

• les impôts et les taxes c’est-à-dire les droits de mutation payés au Trésor public :  taxe de 
publicité foncière, contribution de sécurité immobilière, TVA,

• les impôts et taxes, les émoluments du notaire (la rémunération de l’office) et les débours 
correspondent au montant des frais d’acquisition, improprement appelé « frais de notaire » 

• les émoluments du notaire sont fixés sur la base d’un Tarif fixé par l’Etat

• les débours c’est-à-dire les sommes payées par l’office à des tiers (géomètre, syndic, 
administrations) pour votre achat immobilier

• les frais de dossier dus à la banque

• les frais d’emprunt hypothècaire ou de caution 

• la commission de l’agence immobilière 

• ou le cas échéant les honoraires de négociation immobilière dus au notaire en cas de 
présentation du bien par ses services.

Quels sont les frais à ma charge ?

Pour calculer les frais liés à votre acquisition

• vous pouvez effectuer une simulation depuis www.notaires.fr

• Les résultats sont donnés à titre indicatif et ne peuvent en aucun cas constituer un document 
à caractère contractuel. C’est votre notaire qui pourra compléter utilement cette information 
préalable.
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Votre notaire est là pour vous aider et vous assister 
dans les opérations im

m
obilières

que vous aurez à eff
ectuer.
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